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A ÎLA TRES.EXCELLENTE MAJ-ESTE' DUROI.

La Requête des Soussignés, Habitans du -Bas-Ganada,

Expose bumblement:-

Que vivement pénétrés de leurs 'obligations comme Sujets IBritanniques,-et
des divers importans avantages-dont ils jouissent en commun avec leur -co-
sujets'en cette Province,-vos Pétitionnaires sont dévoués -au maintien de -ses
liaisons avec la Grande-Bretagne et l'Irlande, etde -l'-Empire auquel ils sefont
gloire, heureusement,.d'appartenir.

Qu'un des principaux avantages qui peu, résulter de cette liaison,-est-ce Gou-
vernement -stable,,cette libertécoustitutionnelle, -etcette sécurité-des tpersonnes
et des propriétéstqui ont toujours été considérées comme une des grandes:pré-
rogatives du Gouvernement et de la Constitution Britannique, ,maintedue ipar
l'intélligence 'et la sagesse -d'un peuple patriotique et -porté ýpour -le bien
public.

Que la reconnaissance de vos Pétitionnaires est -due, à juste-titre, -au fParle-
ment Britannique, pou r l'Acte.passé dans;la trente-et-unième année du Règne-de
Sa Majesté George Trois, aux fins de :pourvoir iplus -amplement ·au .Gou-
vernement de cette Province.

Que cet Acte tendait à:assurer à -vos Sujets dans cette iProvince les avabta-
ges que doit produire un Gouvernement constitué,autant-que:le permettraient
les affaires de-la Colonie, en ne dérogeant pas à la-dépendance'de 'la Mère-Pà-
trie, et à -une juste subordination à son-autorité.

,Que-c'est avec ;le:plus vif regret que vas -Pétitionnaires se -sont aperçus, par
lexmpérience des quarante-deux ans -que l'Acte a été en force, -qu'il 'edt arrivé
des cas qui 'ont beaucoup atténué, et -menacent maintenalFt 'de'détruire, lesavan-
tages que l'on avait eu en contemplation.

Lors de-sa-cession à-la Couronne Britannique par le Traitéde Paix -de 1763,
-le Canada contenait une population d'environ soix1nte mille anes, 'qui avait
été Sujets de Sa Majesté Très-Chrétien ne. En vertu de sa capitulation de1-760,
cette forpulation devint Sujets Anglais, et fut maintenue dans ses biens,-et
l'Acte du Parlement Anglais, de la quatorzième George Trois, Chapitre qua-
4-re-vingt-trois, la maintit dans ses usages ; -et sous autres rapports elit a droit
à la joiissance de tous les priviléges, libertés et immunités qui appartiennent
ou'oirt été accordés au peuple de cette Provi-ee.

Que ces Habitans Sujets de'Sa Majesté Très-Chrétienne,' et leurs-descendass
sous la protection des dites Lois et priviléges, se sont accrus au nombre de
400,000 ames, et ont retenu toutes les -marques caractéristique d'un peuple
distinct ; tandis que ceux des sujets de Votre Majesté qui sont venus s'établir
dans cette Province des autres parties des Domaines de Votre Majesté, ainsi
que leurs descendans, se montant maintenant à environ 150,000, ont con-
servé un caractère également distinct.

Dans ces circonstances vos Pétitionnaires, dans leur hemble op'sùàion, peu-
sent que quelleque. fut la forme du Gouvernement de la Colonie, il était néces-
saire d'aser de la plus grande discrétion, libéralité et tolérance nstiuelle pour
empêcher de troubler l'barmônie sociale, la paix publique, et porter -une at-
teinte funeste au bonheur général.

Vos Pétitionnaires se font un plaisir de reconnaître l'excellent caractère du
grand noinbre de leurs co-sujets d'origine Française ; leur grande fidélité au
Gouverne:nent Britannique, et leur juste titre à la gracieuse faveur et à la pro-

tection


